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Service de la Coordination des Politiques
Publiques et de l’Appui Territorial

Pôle environnement et Procédures Publiques

Secrétariat de la CDAC 65

Commission Départementale d’Aménagement Commercial
du mardi 7 mars 2023
Salle Charles de Gaulle

 

ORDRE DU JOUR

14 h 30: Examen pour avis du dossier de demande de permis de construire   v  alant autorisation  
d’exploitation commerciale   déposé à Séméac – Demande   AEC enregistrée sous le n° GEIDA  
P04742.65.23

Demandeur : SNC ADIC , en qualité de propriétaire des terrains

Commune d’implantation : SÉMEAC

Projet : création d’un hypermarché sous enseigne « INTERMARCHÉ », d’une surface de vente
de 2.578 m², ainsi que de son drive de 3 pistes, d’une emprise totale au sol de 197 m².

Tél : 05 62 56 65 65
Courriel : prefecture@hautes-pyrenees.gouv.fr
Place Charles de Gaulle – CS 61350 – 65013 TARBES Cedex 9
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